
I. DOSSIER
ADMINISTRATIF



1. Registre d’enquête



2.  LE  CADRE  LÉGAL  DE  LA
PROCÉDURE  DE  CLASSEMENT
D’OFFICE  DES  VOIES  PRIVÉES
OUVERTES  À  LA  CIRCULATION
PUBLIQUE



La procédure de transfert d’office d’une voie privée ouverte à la circulation publique dans le domaine public
métropolitain est régie par les codes de l’urbanisme, de la voirie routière et des relations entre le public et
l’administration.

CODE DE L’URBANISME

Article L.318-3

La propriété des voies privées ouvertes à la circulation publique dans des ensembles d'habitations peut,
après enquête publique ouverte par l'autorité exécutive de la collectivité territoriale ou de l'établissement
public de coopération intercommunale et réalisée conformément aux dispositions du code des relations
entre le public et l'administration, être transférée d'office sans indemnité dans le domaine public de la
commune sur le territoire de laquelle ces voies sont situées.

La décision de l'autorité administrative portant transfert vaut classement dans le domaine public et éteint, 
par elle-même et à sa date, tous droits réels et personnels existant sur les biens transférés.

Cette décision est prise par délibération du conseil municipal. Si un propriétaire intéressé a fait connaître 
son opposition, cette décision est prise par arrêté du représentant de l'Etat dans le département, à la 
demande de la commune.

L'acte portant classement d'office comporte également approbation d'un plan d'alignement dans lequel 
l'assiette des voies publiques est limitée aux emprises effectivement livrées à la circulation publique.

Lorsque l'entretien des voies ainsi transférées entraînera pour la commune une charge excédant ses 
capacités financières, une subvention pourra lui être allouée suivant les formes de la procédure prévue à 
l'article 248 du code de l'administration communale.

Article R.318-10

L'enquête prévue à l'article L. 318-3 en vue du transfert dans le domaine public communal de voies privées
ouvertes à la circulation publique dans un ensemble d'habitation est ouverte à la mairie de la commune sur
le territoire de laquelle ces voies sont situées.

Le maire ouvre cette enquête, après délibération du conseil municipal, le cas échéant à la demande des 
propriétaires intéressés.

Le dossier soumis à l'enquête comprend obligatoirement :

1. La nomenclature des voies et des équipements annexes dont le transfert à la commune est envisagé ;

2. Une note indiquant les caractéristiques techniques de l'état d'entretien de chaque voie ;

3. Un plan de situation ;

4. Un état parcellaire.

Le conseil municipal doit donner son avis sur ce projet dans un délai de quatre mois.

Avis du dépôt du dossier à la mairie est notifié dans les conditions prévues par l'article R. 141-7 du code de 
la voirie routière aux personnes privées ou publiques propriétaires des voies dont le transfert est envisagé.

L'enquête a lieu conformément aux dispositions des articles R. 141-4, R. 141-5 et R. 141-7 à R. 141-9 du 
code de la voirie routière.

Les dispositions de l'article R. 318-7 sont applicables à l'enquête prévue par le présent article.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006818050&dateTexte=&categorieLien=cid
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070667&idArticle=LEGIARTI000006398768&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070667&idArticle=LEGIARTI000006398767&dateTexte=&categorieLien=cid
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CODE DE LA VOIRIE ROUTIÈRE

Article L.141-3

Le  classement  et  le  déclassement  des  voies  communales  sont  prononcés  par  le  conseil  municipal.  Ce
dernier  est  également  compétent  pour  l'établissement  des  plans  d'alignement  et  de  nivellement,
l'ouverture, le redressement et l'élargissement des voies.

Les délibérations concernant le classement ou le déclassement sont dispensées d'enquête publique 
préalable sauf lorsque l'opération envisagée a pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de 
desserte ou de circulation assurées par la voie.

A défaut d'enquête relevant d'une autre réglementation et ayant porté sur ce classement ou déclassement, 
l'enquête rendue nécessaire en vertu du deuxième alinéa est ouverte par l'autorité exécutive de la 
collectivité territoriale ou de l'établissement public de coopération intercommunale, propriétaire de la voie, 
et organisée conformément aux dispositions du code des relations entre le public et l'administration.

L'enquête prévue à l'article L. 318-3 du code de l'urbanisme tient lieu de l'enquête prévue à l'alinéa 
précédent. Il en va de même de l'enquête d'utilité publique lorsque l'opération comporte une 
expropriation.

Article R.141-4

L'enquête publique prévue au deuxième alinéa de l'article L. 141-3 s'effectue dans les conditions fixées par
la présente sous-section.

Un arrêté du maire désigne un commissaire enquêteur et précise l'objet de l'enquête, la date à laquelle 
celle-ci sera ouverte et les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier et formuler 
ses observations.

La durée de l'enquête est fixée à quinze jours.

Article R.141-5

Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant toute la durée de celle-ci, l'arrêté du maire
est publié par voie d'affiche et éventuellement par tout autre procédé.

Article R.141-6

Le dossier d'enquête comprend :

a) Une notice explicative ;

b) Un plan de situation ;

c) S'il y a lieu, une appréciation sommaire par nature de dépense à effectuer ;

d) L'étude d'impact, lorsqu'elle est prévue par la réglementation en vigueur.

Lorsque le projet mis à l'enquête est relatif à la délimitation ou à l'alignement des voies communales, il 
comprend en outre :

a) Un plan parcellaire comportant l'indication d'une part des limites existantes de la voie communale, des 
parcelles riveraines et des bâtiments existants, d'autre part des limites projetées de la voie communale ;

b) La liste des propriétaires des parcelles comprises, en tout ou partie, dans l'emprise du projet ;

c) Éventuellement, un projet de plan de nivellement.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031373527&dateTexte=&categorieLien=id


Article R.141-7

Une  notification  individuelle  du  dépôt  du  dossier  à  la  mairie  est  faite  aux  propriétaires  des  parcelles
comprises  en tout  ou partie dans l'emprise  du  projet,  sous  pli  recommandé,  avec  demande d'avis  de
réception lorsque leur domicile est connu ou à leurs mandataires, gérants administrateurs ou syndics.

Lorsque leur domicile est inconnu la notification est faite, le cas échéant, aux locataires et preneurs à bail 
rural.

Article R.141-8

Les observations formulées par le public sont recueillies sur un registre spécialement ouvert à cet effet. Ce
registre, à feuillets non mobiles, est coté et paraphé par le commissaire enquêteur.

Article R.141-9

A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est clos et signé par le commissaire enquêteur qui
dans  le  délai  d'un  mois  transmet  au  maire  le  dossier  et  le  registre  accompagnés  de  ses  conclusions
motivées.

CODE DES RELATIONS ENTRE LE PUBLIC ET L’ADMINISTRATION

Article L.134-1

Sans  préjudice  de  dispositions  particulières  figurant  dans  d'autres  textes,  le  présent  chapitre  régit  les
enquêtes  publiques  qui  doivent  être  organisées  par  l'administration  et  qui  ne  relèvent  ni  du code  de
l'expropriation pour cause d'utilité publique ni du code de l'environnement.

Article L.134-2

L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en
compte  des  intérêts  des  tiers  lors  de  l'élaboration  d'une  décision  administrative.  Les  observations  et
propositions recueillies au cours de l'enquête sont prises en considération par l'administration compétente
avant la prise de décision.

Article R.134-5

Lorsqu'en application d'un texte particulier, l'enquête publique est ouverte par une autorité autre que l'une
de celles mentionnées aux articles R. 134-3 et R. 134-4, cette autorité en assure également l'organisation
jusqu'à la clôture, dans les conditions prévues par le présent chapitre,  à l'exception de celles posées à
l'article R. 134-14. 

Article R.134-6

L'enquête publique est ouverte, selon les règles définies aux articles R. 134-7 à R. 134-9, soit à la préfecture
du département, soit à la mairie de l'une des communes où doit être réalisée l'opération projetée en vue de
laquelle l'enquête est demandée. 

Article R.134-7

Lorsque l'opération projetée en vue de laquelle l'enquête publique est demandée doit être réalisée sur le
territoire et pour le compte d'une seule commune, l'enquête est ouverte à la mairie de cette commune.



Article R.134-10

Le préfet,  après avoir  consulté le  commissaire  enquêteur ou le  président  de la  commission d'enquête,
prévoit  les  conditions  d'ouverture  et  de  déroulement  de  l'enquête  publique,  par  un  arrêté,  pris
conformément aux modalités définies, selon les cas, à l'article R. 134-3 ou à l'article R. 134-4.

A cette fin, il définit l'objet de l'enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et sa durée, qui ne peut être
inférieure  à  quinze  jours.  Il  détermine  également  les  heures  et  le  lieu  où  le  public  pourra  prendre
connaissance du dossier  et  formuler  ses  observations sur  un registre  ouvert  à  cet  effet.  Ce registre,  à
feuillets non mobiles, est coté et paraphé par le commissaire enquêteur, le président de la commission
d'enquête ou l'un des membres de celle-ci. Enfin, il désigne le lieu où siégera le commissaire enquêteur ou
la commission d'enquête.

S'il en existe un, il peut indiquer l'adresse du site internet sur lequel les informations relatives à l'enquête
pourront être consultées.  Si  cela lui  paraît  approprié,  il  peut prévoir  les moyens offerts aux personnes
intéressées afin qu'elles puissent communiquer leurs observations par voie électronique. 

Article R.134-12

Le préfet qui a pris l'arrêté prévu à l'article R. 134-10 fait procéder à la publication, en caractères apparents,
d'un avis au public l'informant de l'ouverture de l'enquête dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés
dans tout le département ou tous les départements concernés. Cet avis est publié huit jours au moins avant
l'ouverture de l'enquête. Il est ensuite rappelé dans les huit premiers jours suivant le début de celle-ci.

Lorsque l'opération projetée est d'importance nationale, cet avis est, en outre, publié dans deux journaux à
diffusion nationale huit jours avant le début de l'enquête. 

Article R.134-13

Huit  jours  au moins  avant  l'ouverture  de l'enquête et  durant  toute  la  durée de celle-ci,  l'avis  prévu à
l'article R. 134-12 est, en outre, rendu public par voie d'affiches et, éventuellement, par tout autre procédé,
dans au moins toutes les communes sur le territoire desquelles l'opération projetée doit se dérouler. Cette
mesure de publicité peut être étendue à d'autres communes.

Son accomplissement incombe au maire, qui doit le certifier. 

Article R.134-15

Sous réserve des cas où une autre autorité administrative est compétente pour y procéder, le préfet du
département où doit se dérouler l'opération projetée en vue de laquelle l'enquête publique est demandée
désigne, par arrêté, un commissaire enquêteur.

Lorsque cette opération doit  se  dérouler  sur  le  territoire  de plusieurs  départements,  cette désignation
s'effectue par arrêté conjoint des préfets concernés. 

Article R.134-17

Le commissaire enquêteur ou les membres de la commission d'enquête sont choisis parmi les personnes
figurant sur les listes d'aptitude prévues à l'article L. 123-4 du code de l'environnement.

Ne peuvent être désignées pour exercer  les fonctions de commissaire enquêteur ou de membre de la
commission d'enquête ni les personnes appartenant à l'administration de la collectivité ou de l'organisme
bénéficiaire de l'opération projetée ou participant à son contrôle ni les personnes intéressées à celle-ci, soit
à titre personnel, soit en raison des fonctions qu'elles exercent ou qu'elles ont exercées depuis moins de
cinq ans. 



Article R.134-22

Le dossier soumis à l'enquête publique comprend au moins :

1°  Une  notice  explicative,  qui  indique l'objet  du projet  et  les  raisons pour  lesquelles,  parmi  les  partis
envisagés, le projet soumis à l'enquête a été retenu, notamment du point de vue de son insertion dans
l'environnement ;

2° Un plan de situation ;

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique et la ou les décisions pouvant être adoptées au
terme de celle-ci ;

4° Les autorités compétentes pour prendre la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête
;

5° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à l'ouverture de
l'enquête,  les  avis  émis  sur  le  projet,  sauf  à  organiser  un  autre  mode  de  consultation  s'ils  sont  très
volumineux. 

Article R.134-24

Pendant le délai fixé par l'arrêté prévu à l'article R. 134-10, des observations sur le projet peuvent être
consignées, par toute personne intéressée, directement sur les registres d'enquête, ou être adressées par
correspondance, au lieu fixé par cet arrêté, au commissaire enquêteur ou au président de la commission
d'enquête. Il en est de même des observations qui seraient présentées par les chambres d'agriculture, les
chambres  de  commerce  et  d'industrie  et  les  chambres  de  métiers  et  de  l'artisanat.  Les  observations
peuvent, si l'arrêté prévu à l'article R. 134-10 le prévoit, être adressées par voie électronique.

Toutes les observations écrites sont annexées au registre prévu à l'article R. 134-10 et, le cas échéant, au
registre subsidiaire mentionné à l'article R. 134-11.

Indépendamment des dispositions qui précèdent, les observations sur le projet sont également reçues par
le commissaire enquêteur, par le président de la commission d'enquête ou par l'un des membres de la
commission qu'il a délégué à cet effet aux lieu, jour et heure annoncés par l'arrêté prévu à l'article R. 134-
10, si l'arrêté en a disposé ainsi. 

Article R.134-29

Lorsque l'opération projetée doit être réalisée sur le territoire et pour le compte d'une seule commune, le
registre  d'enquête  est  clos  et  signé  par  le  commissaire  enquêteur  ou  le  président  de  la  commission
d'enquête.
Le commissaire enquêteur ou le président de la commission, dans un délai d'un mois à compter de la date
de la clôture de l'enquête, transmet au maire le dossier et le registre accompagnés de ses conclusions
motivées.

Article R.134-30

Dans le cas prévu à l'article R. 134-29, si les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission
d'enquête sont défavorables à l'opération projetée, le conseil municipal est appelé à émettre son avis par
une délibération motivée dont le procès-verbal est joint au dossier transmis au préfet.

Faute de délibération dans un délai de trois mois à compter de la transmission du dossier au maire, le
conseil municipal est regardé comme ayant renoncé à l'opération projetée. 

Article L.134-31

Les conclusions du commissaire ou de la commission chargée de l'enquête publique sont communiquées,
sur leur demande, aux personnes intéressées.



3.
Délibération  du  Conseil
Métropolitain  n°19/11/397
du 13/11/2019 autorisant le
recours à la procédure
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C O N S E I L M E T R O P O L I T A I N D U
m e r c r e d i 1 3 n o v e m b r e 2 0 1 9

 
 

NOMBRE D’ELUS METROPOLITAINS
EN EXERCICE : 81

 
QUORUM : 41

 

 

PRESENTS REPRESENTES ABSENTS  
64 13 4  
OBJET DE LA DELIBERATION  

 
N°  19/11/397

 
 

VOIRIE - TRANSFERT
D'OFFICE DE L 'AVENUE

JEAN MOULIN, DE
L ' IMPASSE SIMONE,
DE L ' IMPASSE NOEL

VERLAQUE, DE LA RUE
PABLO PICASSO ET DE

LA RUE JOAN MIRO,
SISES A LA SEYNE-SUR-
MER, DANS LE DOMAINE
PUBLIC MÉTROPOLITAIN

 

Le Conseil Métropolitain de la Métropole TOULON PROVENCE
MEDITERRANEE convoqué le mercredi 13 novembre 2019, a été
assemblé sous la présidence de  Monsieur Hubert FALCO.
 
Secrétaire de Séance : Madame Audrey PASQUALI-CERNY
 
 
PRESENTS :
 
Monsieur Thierry ALBERTINI, Madame Dominique ANDREOTTI, Madame
Hélène AUDIBERT, Monsieur Christian BARLO, M. Robert BENEVENTI,
Madame Martine BERARD, Madame Nicole BERNARDINI, Madame
Véronique BERNARDINI, Monsieur Frédéric BOCCALETTI, Monsieur
Michel BONNUS, Madame Marie-Christine BOUCHEZ, Monsieur François
CARRASSAN, Madame Fabiola CASAGRANDE, M. Robert CAVANNA,
Monsieur Amaury CHARRETON, M. Yannick CHENEVARD, Monsieur
Anthony CIVETTINI, Monsieur Jean-Pierre COLIN, Monsieur Jacques
COUTURE, Monsieur Michel DALMAS, Monsieur Marc DESGORCES,
Monsieur Jean-Guy DI GIORGIO, Monsieur Jean-Pierre EMERIC, M.
Hubert FALCO, Madame Florence FEUNTEUN, Monsieur Alain FUMAZ,
Madame Amandine FUMEX, Madame Claude GALLI-ARNAUD, Madame
Vanessa GERBY-GEBELLIN, Madame Marcelle GHERARDI, M. Jean-
Pierre GIRAN, M. Marc GIRAUD, Monsieur Damien GUTTIEREZ, M.
Jean-Pierre HASLIN, Mme Christiane HUMMEL, Madame Christiane
JAMBOU , Monsieur Yves KBAIER, Monsieur Michel LANDOLFINI, Madame
Laure LAVALETTE, Madame Danièle LE GAC, Madame Raphaëlle
LEGUEN, Monsieur Mohamed MAHALI, Madame Sylvie MAHIEU,
Madame Béatrice MANZANARES, Madame Edwige MARINO, Madame
Valérie MONDONE, Monsieur Christophe MORENO, M. Ange MUSSO,
Monsieur Jérôme NAVARRO, Madame Christine PAGANI-BEZY, Madame
Audrey PASQUALI-CERNY, Madame Reine PEUGEOT, Madame Chantal
PORTUESE, Monsieur Guy REBEC, Madame Denise REVERDITO, Madame
Valérie RIALLAND, M. Francis ROUX, M. Christian SIMON, M. Hervé
STASSINOS, Monsieur Yann TAINGUY, Monsieur Léopold TROUILLAS, M.
Gilles VINCENT, M. Marc VUILLEMOT, Monsieur Jean-Yves WAQUET
 
 
 
REPRESENTES :
 
Monsieur Claude ASTORE représenté(e) par Madame Denise REVERDITO,
Madame Edith AUDIBERT représenté(e) par M. Jean-Pierre GIRAN,
Madame Nathalie BICAIS représenté(e) par Monsieur Jean-Pierre COLIN,
Madame Béatrice BROTONS représenté(e) par Madame Sylvie MAHIEU,
Madame Caroline DEPALLENS représenté(e) par Monsieur Amaury
CHARRETON, Monsieur Emilien LEONI représenté(e) par Madame Valérie
MONDONE, Madame Geneviève LEVY représenté(e) par Madame
Marcelle GHERARDI, Monsieur Guy MARGUERITTE représenté(e) par
Madame Fabiola CASAGRANDE, Madame Josette MASSI représenté(e)
par Monsieur Michel LANDOLFINI, M. Jean-Louis MASSON représenté(e)
par M. Jean-Pierre HASLIN, Madame Anne-Marie METAL représenté(e)
par Monsieur Jean-Pierre EMERIC, Madame Anne-Marie RINALDI
représenté(e) par Monsieur Alain FUMAZ, Monsieur Jérémy VIDAL
représenté(e) par Madame Nicole BERNARDINI
 
ABSENTS :
 
Madame Annick DUCARRE, Monsieur Laurent JEROME, Madame Karine
TROPINI, M. Jean-Sébastien VIALATTE
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Séance Publique du 13 novembre 2019
 
 
 
 
N ° D ’ O R D R E : 1 9 / 1 1 / 3 9 7
 
 
O B J E T : V O I R I E - T R A N S F E R T D ’ O F F I C E D E L ’ A V E N U E

J E A N M O U L I N , D E L ’ I M P A S S E S I M O N E ,
D E L ’ I M P A S S E N O E L V E R L A Q U E , D E L A
R U E P A B L O P I C A S S O E T D E L A R U E J O A N
M I R O , S I S E S A L A S E Y N E - S U R - M E R , D A N S L E
D O M A I N E P U B L I C M É T R O P O L I T A I N

 
 
 
  M. Le Président expose :
 
 
Mes chers collègues,
 
L’article L.318-3 du Code de l’urbanisme permet le classement des voies
privées dans la voirie métropolitaine, à la double condition qu’elles soient
effectivement ouvertes à la circulation publique et situées dans des ensembles
d’habitation. Le transfert d’office se réalise alors, après enquête publique
préalable, sans versement d’indemnité aux propriétaires des voies et sans que
leur consentement soit nécessaire.
 
La compétence “Voirie” ayant été transférée au profit de la Métropole Toulon
Provence Méditerranée depuis le 1er janvier 2018, il appartient désormais à
cette dernière de conduire les procédures de classement d’office dans le
domaine public des voies privées ouvertes à la circulation publique au titre de
l’article L.318-3 du Code de l’urbanisme.
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Plusieurs voies sur le territoire de la Ville de La Seyne-sur-Mer sont à ce jour
éligibles à un classement d’office dans le domaine public métropolitain, à
savoir :
 

· L’avenue Jean Moulin
· L’impasse Noël Verlaque
· L’impasse Simone
· La rue Pablo Piccasso
· La rue Joan Miro

 
L'avenue Jean Moulin : Malgré une procédure d’expropriation engagée par la
Ville par délibération en date du 29 juin 1962 afin d’aligner une voie nouvelle
reliant la VC 108 dite chemin de l'Evescat et l'avenue Général Carmille et
ayant abouti à une ordonnance d'expropriation par un jugement du 31 janvier
1966, publié au Bureau des Hypothèques de Toulon le 29 avril 1966 vol.4123
n°12, l’avenue Jean Moulin continue à ressortir au Cadastre comme étant la
propriété des divers riverains qui la confronte. La présente procédure permettra
de mettre un terme à cette incohérence.
 
L'impasse Noël Verlaque : Il n'est pas possible à ce jour d'identifier le(s)
propriétaire(s) de cette voie privée. Pour autant, suite à l'urbanisation et la
densification du secteur des Mouissèques, et conformément à l'emplacement
réservé n° 170 inscrit au Plan Local d'Urbanisme, l'impasse a été prolongée
pour déboucher sur l'avenue Pierre Fraysse, reliant ainsi cette dernière à la rue
Camille Pelletan.
La Ville est donc propriétaire de toute la partie Sud de la voie, correspondant
à son prolongement, ainsi que de ces ramifications vers l'Est (secteur Porte
Marine) et vers l'Ouest (rue Nicolas Chapuis) ; alors que la partie Nord est
toujours considérée comme privée, l'ensemble étant toutefois depuis ouvert à
la circulation publique.
 
L'impasse Simone : L’impasse Simone est composée de deux parties : La partie
« historique » dont il n'est pas possible à ce jour d'identifier le(s) propriétaire(s)
et la partie « prolongée » conformément à l'emplacement réservé n°47 du Plan
Local d'Urbanisme et suite à l'urbanisation du secteur des Mouissèques, pour
déboucher sur la place Albert Camus. C’est ce prolongement, reliant ainsi la
place Albert Camus à la rue Henri Barbusse, qui l’a ouvert de fait à la circulation
publique.
La partie historique de l'impasse, côté Nord, est considérée comme privée
sans propriétaire identifié, l'ensemble étant dorénavant ouvert à la circulation
publique.
Le prolongement, quant à lui, a été opéré dans le cadre de la mise en œuvre
du permis de construire n° PC 083 126 13 C0044 de l'immeuble collectif dit Villa
Amareva, délivré à la société Art Promotion, laquelle s'est engagée par courrier
du 7 septembre 2017 à rétrocéder à la Ville les emprises de voie nécessaires aux
jonctions routières. Le promoteur a saisi un géomètre aux fins d'établir le plan de
division et le document d'arpentage, prévoyant ainsi la cession des parcelles
cadastrées section AP n°640 et 641 à détacher de la parcelle cadastrée section
AP n°590 au profit de la Ville. Toutefois, cet engagement de cession n’ayant
pas été acté chez le notaire, l’emprise concernée fera l’objet d’un classement
d’office dans le domaine public au titre de la présente procédure.
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La voie de la ZAC Sainte Lucie dénommée rue Pablo Picasso et rue Joan Miro:
Par délibération en date du 30 avril 1991, la Ville décidait de l'aménagement
de la ZAC Ste Lucie et en confiait la réalisation à l'EURL Ste Lucie, représentée
par Monsieur Antoine GONZALEZ par convention d'aménagement du 10 avril
1992. Cette convention prévoyait que l'aménageur prenait à sa charge la
réalisation et le financement de tous les équipements publics d'infrastructures
et de superstructures nécessaires à la réalisation du Plan d'Aménagement de
Zone qui seront remis à la Commune.
La rétrocession de ces différents équipements (voie, piétonnier, réseaux, poste
de relevage et compteur) a été confié aux notaires respectifs des parties mais
l'issue en est incertaine du fait que les parcelles concernées appartiennent à
des sociétés de M. GONZALEZ qui les a depuis liquidées. Son comptable ne
semble pas parvenir à régulariser la situation.
En parallèle, suite à la délivrance du permis de construire de l'immeuble collectif
dénommé « Parc Seina », le promoteur Kaufman and Broad a rétrocédé au
profit de la Métropole Toulon Provence Méditerranée la parcelle cadastrée
section AZ n°825 par acte notarié du 21/01/2019. Cette parcelle établit une
liaison routière entre la rue du Domaine St Georges et la voie de la ZAC Ste
Lucie désormais dénommée rues J. Miro et P. Picasso.
Au vu de cette liaison routière établie et afin d'éviter un blocage du transfert
des équipements public de la ZAC Ste Lucie, la procédure de classement
d'office apparaît comme la meilleure solution foncière. En outre, elle permettra
d'intégrer d'autres parcelles privées également intégrées à l'assiette de la voie.
 
Le classement de ces voies dans le domaine public routier métropolitain
présente l’avantage de normaliser leur gestion :
 

· Exercice des pouvoirs de police de la circulation et du stationnement
sans ambiguïté de lieu,

· Respect des règles de sécurité : éclairage public, entretien suivi de la
voie et de ses accessoires,

· Respect des règles de salubrité : assainissement et son entretien,
nettoiement, ramassage des ordures ménagères.
 

La présente procédure est soumise à enquête publique prévue par l’article
L.318-3 du Code de l’urbanisme, laquelle sera ouverte dans les locaux de
l’antenne métropolitaine de La Seyne-sur-Mer selon les modalités fixées par
l’article R.318-10 du Code de l’urbanisme. Il appartient à Monsieur le Président
d’ouvrir cette enquête après délibération du Conseil Métropolitain.
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Le dossier soumis à l’enquête, sur lequel le Conseil Métropolitain devra se
prononcer dans un délai de quatre mois, comprend obligatoirement :
 

· La nomenclature des voies et des équipements annexes dont le transfert
à la Commune est envisagé,

· Une note indiquant les caractéristiques techniques de l’état d’entretien
de chaque voie,

· Un plan de situation,
· Un état parcellaire.

 
La décision de transfert dans le domaine public sera prise par délibération
du Conseil Métropolitain, à l’issue de l’enquête publique. Si un propriétaire a
fait connaître son opposition, cette décision sera prise, à la demande de la
Métropole Toulon Provence Méditerranée, par le représentant de l’État dans
le département.
Le cas échéant, la décision portant transfert vaut classement dans le domaine
public et éteint, par elle-même et à sa date, tous droits réels et personnels
existants sur les biens transférés.
Il est proposé au Conseil Métropolitain d’approuver le principe du classement
d’office sans indemnité dans le domaine public, dans le respect de la
procédure prévue à l’article L.318-3 du Code de l’urbanisme, de l’avenue
Jean Moulin, de l’impasse Noël Verlaque, de l’impasse Simone, de la rue Pablo
Picasso et de la rue Joan Miro, situées sur la Commune de La Seyne-sur-Mer, et
d’autoriser le Président à ouvrir l’enquête publique préalable.
 
 
Après avoir entendu le rapport du Président,
 
 
LE CONSEIL MÉTROPOLITAIN
 
VU le décret n° 2017-1758 du 26 décembre 2017 portant création de la
Métropole Toulon Provence Méditerranée,
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
 
VU le Code de l’urbanisme et notamment les articles L.318-3, R.318-7 et
R.318-10,
 
VU le Code de la voirie routière et notamment les articles R.141-4, R.141-5,
R.141-7 et R.141-9,
 
VU l’avis favorable de la Commission Transport, Voiries et Déplacements du 17
septembre 2019,
 
 
Et après en avoir délibéré,
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D E C I D E

ARTICLE 1

D’APPROUVER l’engagement de la procédure de classement d’office sans
indemnité dans le domaine public, dans le respect de la procédure prévue à
l’article L.318-3 du Code de l’urbanisme, de l’avenue Jean Moulin, de l’impasse
Noël Verlaque, de l’impasse Simone, de la rue Pablo Picasso et de la rue Joan
Miro, situées sur la Commune de La Seyne-sur-Mer.

ARTICLE 2

D’AUTORISER le Président de la Métropole TPM à ouvrir, par arrêté, l’enquête
publique préalable au classement d’office sans indemnité des voies précitées.

Ainsi fait et délibéré les jours, ou mois et ans que dessus.
Pour extrait certifié conforme au registre.

Fait à TOULON, le 13 novembre 2019

 Hubert FALCO

Président de la Métropole
Toulon Provence Méditerranée

Ancien Ministre

POUR : 77

CONTRE : 0

ABSTENTION : 0



4.
Arrêté du Président n°22/02
du  11/01/2022 prescrivant
l’ouverture  de  l’enquête
publique  et  désignant  le
commissaire enquêteur
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AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 
CLASSEMENT D’OFFICE DANS LE DOMAINE PUBLIC MÉTROPOLITAIN DE L’AVENUE JEAN MOULIN, DE 

L’IMPASSE SIMONE, DE L’IMPASSE NOËL VERLAQUE ET DES VOIES DE LA Z.A.C. SAINTE-LUCIE, VOIES 
PRIVÉES OUVERTES A LA CIRCULATION PUBLIQUE SITUÉES A LA SEYNE-SUR-MER 

 

Par arrêté n°22/02 du 11 janvier 2022, M. Hubert FALCO, Président de la Métropole Toulon Provence Méditerranée, Ancien 
Ministre, a prescrit l’ouverture d’une enquête publique concernant le projet suivant  :  
- Classement d’office dans le domaine public métropolitain, au titre de l’article L.318-3 du Code de l’urbanisme, de l’avenue 
Jean Moulin, de l’impasse Simone, de l’impasse Noël Verlaque, et des voies de le Z.A.C. Sainte Lucie (rue Joan Miro, rue 
Pablo Picasso et voie verte), voies privées ouvertes à la circulation publique et situées sur le territoire de La Seyne-sur-
Mer.  

 
L’enquête publique se déroulera pendant 16 jours consécutifs, du mardi 1er mars 2022 à 9 heures au mercredi 16 mars 
2022 à 17 heures.  
 
L’enquête publique se déroulera à l’adresse suivante :  
 
Mairie Annexe de La Seyne-sur-Mer (également dénommée Mairie Technique) 
Avenue Pierre Mendes France 

83500 La Seyne-sur-Mer 
 
Le dossier d'enquête publique y restera déposé pendant toute la durée de l'enquête. Chacun pourra en prendre 
connaissance aux jours et heures habituels d'ouverture au public. 
 
Les observations, propositions et contre-propositions formulées par le public pourront être : 
- soit consignées sur le registre à feuillets non mobiles ouvert à cet effet pendant la durée de l’enquête publique, aux jours 
et heures habituels d'ouverture de la mairie annexe (également dénommée Mairie Technique), avenue Pierre Mendes 

France, 83500 La Seyne-sur-Mer ; 
- soit adressées par écrit, pendant la même période, au commissaire enquêteur, jusqu’au 16 mars 2022 minuit (cachet de 
la poste faisant foi) à Monsieur le commissaire enquêteur, Hôtel de la Métropole – Service Action Foncière – 107 boulevard 
Henri fabre – CS 30536 – 83041 Toulon Cedex 9 ; 
- soit adressées par voie électronique jusqu’au 16 mars 2022 à 17 heures, à l’adresse 
suivante : actionfonciere@metropoletpm.fr 
- soit présentées directement au commissaire enquêteur, Monsieur Philippe DE BOYSERE, qui assurera les permanences 

suivantes : 

• le mardi 1er mars 2022 de 9 heures à 12 heures et de 14 heures à 17 heures, 

• le lundi 7 mars 2022 de 9 heures à 12 heures, 

• le vendredi 11 mars de 9 heures à 12 heures, 

• le mercredi 16 mars de 9 heures à 12 heures et de 14 heures à 17 heures. 
 
Les informations relatives à l’enquête publique seront également disponibles sur les sites internet de la Métropole et de la 
Ville de La Seyne-sur-Mer aux adresses suivantes :  https://www.metropoletpm.fr et http:// www.la-seyne.fr 
 

À l'issue de l'enquête, le commissaire enquêteur établira un rapport relatant le déroulement de l'enquête et donnera son 
avis sur les transferts d'office projetés dans un délai qui ne peut excéder un mois. Une copie du rapport et des conclusions 
du commissaire enquêteur pourra être communiquée à toute personne qui en formulera la demande pendant un an à 
compter de la date de clôture de l'enquête, à l’adresse suivante : 
Hôtel de la Métropole Toulon Provence Méditerranée - Service Action Foncière - 107 boulevard Henri Fabre - CS 30536 - 
83041 Toulon Cedex 9, 
 
Au terme de l'enquête et suite à la remise du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée se prononcera par délibération sur le transfert d'office en cas de non opposition. Dans le cas où 
un propriétaire aurait fait connaître son opposition, la décision sera prise par le Préfet du Var. Conformément à l'article L. 
318-3 du Code de l'urbanisme, la décision de l'autorité administrative portant transfert vaut classement dans le domaine 
public, et éteint par elle-même et à sa date, tous droits réels et personnels existant sur les biens transférés. 
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AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
 31 janvier 2022

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

CLASSEMENT D’OFFICE DANS LE DOMAINE PUBLIC MÉTROPOLITAIN DE L’AVENUE JEAN

MOULIN, DE L’IMPASSE SIMONE, DE L’IMPASSE NOËL VERLAQUE ET DES VOIES DE LA

Z.A.C. SAINTE-LUCIE, VOIES PRIVÉES OUVERTES A LA CIRCULATION PUBLIQUE SITUÉES

A LA SEYNE-SUR-MER

Par arrêté n°22/02 du 11 janvier 2022, M. Hubert FALCO, Président de la Métropole Toulon Provence

Méditerranée, Ancien Ministre, a prescrit l’ouverture d’une enquête publique concernant le projet suivant :

– Classement d’o�ce dans le domaine public métropolitain, au titre de l’article L.318-3 du Code de

l’urbanisme, de l’avenue Jean Moulin, de l’impasse Simone, de l’impasse Noël Verlaque, et des voies de le

Z.A.C. Sainte Lucie (rue Joan Miro, rue Pablo Picasso et voie verte), voies privées ouvertes à la circulation

publique et situées sur le territoire de La Seyne-sur-Mer.

L’enquête publique se déroulera pendant 16 jours consécutifs, du mardi 1er mars 2022 à 9 heures au

mercredi 16 mars 2022 à 17 heures.

L’enquête publique se déroulera à l’adresse suivante :

Mairie Annexe de La Seyne-sur-Mer (également dénommée Mairie Technique)

Avenue Pierre Mendes France

83500 La Seyne-sur-Mer

Le dossier d’enquête publique y restera déposé pendant toute la durée de l’enquête. Chacun pourra en

prendre connaissance aux jours et heures habituels d’ouverture au public.

Les observations, propositions et contre-propositions formulées par le public pourront être :

– soit consignées sur le registre à feuillets non mobiles ouvert à cet e�et pendant la durée de l’enquête

publique, aux jours et heures habituels d’ouverture de la mairie annexe (également dénommée Mairie

Technique), avenue Pierre Mendes France, 83500 La Seyne-sur-Mer ;

– soit adressées par écrit, pendant la même période, au commissaire enquêteur, jusqu’au 16 mars 2022

minuit

(cachet de la poste faisant foi) à Monsieur le commissaire enquêteur, Hôtel de la Métropole – Service Action

Foncière – 107 boulevard Henri fabre – CS 30536 – 83041 Toulon Cedex 9 ;

– soit adressées par voie électronique jusqu’au 16 mars 2022 à 17 heures, à l’adresse

suivante : actionfonciere@metropoletpm.fr

– soit présentées directement au commissaire enquêteur, Monsieur Philippe DE BOYSERE, qui assurera les

permanences suivantes :

� le mardi 1er mars 2022 de 9 heures à 12 heures et de 14 heures à 17 heures,

� le lundi 7 mars 2022 de 9 heures à 12 heures,

� le vendredi 11 mars de 9 heures à 12 heures,

� le mercredi 16 mars de 9 heures à 12 heures et de 14 heures à 17 heures.

Les informations relatives à l’enquête publique seront également disponibles sur le site internet de la

Métropole  : https://www.metropoletpm.fr

À l’issue de l’enquête, le commissaire enquêteur établira un rapport relatant le déroulement de l’enquête et

donnera son avis sur les transferts d’o�ce projetés dans un délai qui ne peut excéder un mois. Une copie du

rapport et des conclusions du commissaire enquêteur pourra être communiquée à toute personne qui en

formulera la demande pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête, à l’adresse suivante :

Hôtel de la Métropole Toulon Provence Méditerranée – Service Action Foncière – 107 boulevard Henri Fabre

– CS 30536 – 83041 Toulon Cedex 9,

Au terme de l’enquête et suite à la remise du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur, la

Métropole Toulon Provence Méditerranée se prononcera par délibération sur le transfert d’o�ce en cas de

non

opposition. Dans le cas où un propriétaire aurait fait connaître son opposition, la décision sera prise par le

Préfet du Var. Conformément à l’article L. 318-3 du Code de l’urbanisme, la décision de l’autorité

administrative portant transfert vaut classement dans le domaine public, et éteint par elle-même et à sa

date,

tous droits réels et personnels existant sur les biens transférés
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Lucie, voies privées ouvertes à la
circulation publique

Par arrêté n°22/02 du 11 janvier 2022, M. Hubert FALCO, Président de la Métropole
Toulon Provence Méditerranée, Ancien Ministre, a prescrit l’ouverture d’une enquête
publique concernant le projet suivant :

- Classement d’office dans le domaine public métropolitain, au titre de l’article L.318-3
du Code de l’urbanisme, de l’avenue Jean Moulin, de l’impasse Simone, de l’impasse
Noël Verlaque,  et des voies de le Z.A.C. Sainte Lucie (rue Joan Miro, rue Pablo Picasso
et voie verte), voies privées ouvertes à la circulation publique et situées sur le
territoire de La Seyne-sur-Mer.

L’enquête publique se déroulera pendant 16 jours consécutifs, du mardi

1er mars 2022 à 9 heures au mercredi 16 mars 2022 à 17 heures.

L’enquête publique se déroulera à l’adresse suivante :

Mairie Annexe de La Seyne-sur-Mer (également dénommée Mairie Technique)

Avenue Pierre Mendes France

83500 La Seyne-sur-Mer

Le dossier d'enquête publique y restera déposé pendant toute la durée de l'enquête.
Chacun pourra en prendre connaissance aux jours et heures habituels d'ouverture
au public.

Les observations, propositions et contre-propositions formulées par le public
pourront  être :

soit consignées sur le registre à feuillets non mobiles ouvert à cet effet
pendant la durée de l’enquête publique, aux jours et heures habituels
d'ouverture de la mairie annexe (également dénommée Mairie Technique),
avenue Pierre Mendes France, 83500 La Seyne-sur-Mer ;
 
soit adressées par écrit, pendant la même période, au commissaire
enquêteur, jusqu’au 16 mars 2022 minuit (cachet de la poste faisant foi) à
Monsieur le commissaire enquêteur, Hôtel de la Métropole – Service Action
Foncière – 107 boulevard Henri fabre – CS 30536 – 83041 Toulon Cedex 9 ;
 
soit adressées par voie électronique jusqu’au 16 mars 2022 à 17 heures, à
l’adresse suivante : actionfonciere@metropoletpm.fr
 
soit présentées directement au commissaire enquêteur, Monsieur Philippe
DE BOYSERE, qui assurera les permanences suivantes :

le mardi 1er mars 2022 de 9 heures à 12 heures et de 14 heures à 17
heures,
le lundi 7 mars 2022 de 9 heures à 12 heures,
le vendredi 11 mars de 9 heures à 12 heures,
le mercredi 16 mars de 9 heures à 12 heures et de 14 heures à 17
heures.

Les informations relatives à l’enquête publique seront également disponibles sur les
sites internet de la Métropole et de la Ville de La Seyne-sur-Mer aux adresses
suivantes :  https://www.metropoletpm.fr et http:// www.la-seyne.fr

À l'issue de l'enquête, le commissaire enquêteur établira un rapport relatant le
déroulement de l'enquête et donnera son avis sur les transferts d'office projetés
dans un délai qui ne peut excéder un mois. Une copie du rapport et des conclusions
du commissaire enquêteur pourra être communiquée à toute personne qui en
formulera la demande pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête, à
l’adresse suivante :

Hôtel de la Métropole Toulon Provence Méditerranée - Service Action Foncière - 107
boulevard Henri Fabre - CS 30536 - 83041 Toulon Cedex 9,

Au terme de l'enquête et suite à la remise du rapport et des conclusions du
commissaire enquêteur, la Métropole Toulon Provence Méditerranée se prononcera
par délibération sur le transfert d'office en cas de non opposition. Dans le cas où un
propriétaire aurait fait connaître son opposition, la décision sera prise par le Préfet
du Var. Conformément à l'article L. 318-3 du Code de l'urbanisme, la décision de
l'autorité administrative portant transfert vaut classement dans le domaine public, et
éteint par elle-même et à sa date, tous droits réels et personnels existant sur les
biens transférés.

En savoir plus 

Arrêté enquête publique La Seyne-sur-Mer  \PDF\ 280.1 Ko

Avis d'enquête publique La Seyne-sur-Mer  \PDF\ 263.98 Ko

actualités -

Un partenariat
innovant entre
l'ISEN et KEDGE
Mercredi 9 février, ISEN
Méditerranée et KEDGE
Business School ont
officialisé, en présence du
président de TPM, un
parten

Concertation : top
départ!
C’est parti pour le projet
d’aménagement de la
Corniche Tamaris à La
Seyne qui sera réalisé par
la Métropole TPM.

Une saison musicale
pour les mômes
Le Festival Z fait peau
neuve et devient La Belle
Z

Toulon et Hyères
dans le top 50 des
villes où il fait bon
vivre!
Dans le palmarès national
paru le 30 janvier dans
l'hebdomadaire le Journal
du Dimanche, plusieurs
villes de TPM sont

TPM 5ème sur le
podium des
métropoles les plus
attractives de
France
Dans un classement
comparatif établi par Le
Cadran, observatoire
reconnu de l’attractivité
des territoires, la
Métropole T
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Tél. 04 91 57 75 39 
toulonpub@lamarseillaise.fr Tél. 04 91 57 75 39 

cdelepine@lamarseillaise.fr
Tél. 04 91 57 75 39 

cdelepine@lamarseillaise.frTél. 04 91 57 75 34 
ipp@lamarseillaise.fr
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